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1751 August 23 . , Luzern A
SCHREIBEN VOM LANDVOGT VON KNUTWIL[CHRISTOPH XAVER] GOELDLIN

VON TIEFENAU [AN GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL
ZURLAUBEN]

"Je serai ravi de pouvoir apprendre vôtre heureuse arrivée au séiours des en-

fans de la gloire , en parlant de la oour de Msgr : [Antoine - René de Voyer d 'Ar-

genson , Marquis de P a u l m y , dem franz . Ambassadoren in Solothurn] . du

reste Je n ' ai d ’autres nouvelles à vous communiquer , si non que vous reçevrêz

la lettre de la part de mes souverains [Schultheiss und Rat ] suivant la Deci-

sion faite avant ' hier . M: [Johann Martin Franz Anton ] de Keller secré¬

taire d ’Etat s ’est donné toute la peine Jmaginable pour la rendre agréable

à vos yeux et moi en mon particulier Je souhaitte que vous en tiriêz ces mê¬

mes avantages dont vous vous étés flatté avant v : Départ . Jl est vrai . . . ,

que les mal Jntentionéz NB: ont poussé de la demiere fureur pour empêcher

nouvellement la réussite de vos beaux projets , proposants , que la levé de ce

Regiment sur Mer donnera l ' excluse à celle d ’un Regiment à terre ferme [ - of¬

fenbar beabsichtigte Zurlauben in Luzern ein Regiment auszuheben , bzw . als
l

Oberst das verwaiste Regiment Karrer zu übernehmen '. - ] : Mais Jls n' en ont

rien obtenu . J ' espere que vous n ’oublieréz point de m ’envoyer en peinture

ces armes [ - sind damit die des franz . Ambassadoren gemeint ? - ] tant desirée

comme Je serai bien aisé aussi de sçavoir au Juste les Jntentions et la façon

de penser de S : E : [den franz . Ambassador gemeint ] sur le procédé du premier

Canton Catolique [den Vorort Luzern gemeint ] , lequel en vérité ne respire que

par et dans la graçe du premier Roy de la terre [Ludwig  XV . gemeint] .
2

ma femme [Maria Elisabeth P f y f f e r ] vous fait bien ses complvmens et

vous prie en bonne scrupuleuse de vouloir bien perdre la memoire du wösch-



hüssli [ - hatte Zurlauben des Absenders Gattin bei der Arbeit im Waschhaus

überrascht ? -J . à propos de ça vôtre beau frere [ - ob damit wirklich Zurlau-

bens Schwager Beat Josef Leonz Stocker, der Gatte von dessen einziger

verheirateter Schwester Maria Franziska Verena Antoi-

n e t t a Zurlauben gemeint ist , ist fraglich - ] a été à la nonciature pour

y obtenir sententiam Jnhibitorialem par rapport aux frais du procès , mais Mr:

l ' auditeur l ' a sçu amuser Jusqu ' à v : départ , dont le pauvre officier fut bien

surpris , n ' ayant autre chose digne de v : attention Je vous recorrmende un se¬

cret digne en ces sortes d ' affaires . . .

P : S : Je vous supplie de vouloir bien presenter mes profonds hommages à S : E:

Msgr : l ' ambassadeur . "

1 ) s . AH 73/53 und 137
2 ) Frdl . Mitteilung von Dr . Anton Gössi , Staatsarchiv Luzern.

Original AH 73 , 297 - 298
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